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C O N V E N T I O N  CEE  T R I P A R T I T E  

 p o r t a n t  c o n d i t i o n s  p a r t i c u l i è r e s  r e l a t i v e s  à  l a  c o n t r a c t u a l i s a t i o n  
d ’ o p é r a t i o n ( s )  d ’ é c o n o m i e s  d ’ é n e r g i e  é l i g i b l e ( s )  a u  d i s p o s i t i f  d e s  

C e r t i f i c a t s  d ’ E c on o m i e s  d ’ E n e r g i e  ( C E E )  

P E R I O D E  5  

E n t r e  l e s  s o u s s i g n é s  :  

ENGIE ENERGIE SERVICES – ENGIE Solutions, Société Anonyme au capital de 698 555 072 euros, dont le siège social est 
situé 1 place Samuel de Champlain, Faubourg de l’ Arche, 92930 Paris La Défense Cedex, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 552 046 955, ci-après dénommée « ENGIE Solutions », 

SCDC au capital de 661 089€, dont le siège social est situé 193, rue du Pré Demaison 73 094 Chambéry CEDEX 9, immatriculée 
au registre du Commerce et des Sociétés de CHAMBERY sous le numéro 745 420 158, ci-après dénommée la « Filiale », 

d’une part, 

Et 

Nom du client : Grand Chambéry 
Immatriculation (SIREN 9 chiffres) : 200069110 
Forme juridique : Communauté d’agglomérations 
Adresse du siège social : 116, allée des Blachères 73000 Chambéry 
Nom, prénom et qualité du Représentant de l’entité qu’il représente : DYEN Michel, vice-président chargé des bâtiments, du 
patrimoine, des voiries et des infrastructures 
ci-dessous identifié comme étant le bénéficiaire des CEE, ci-après dénommé le « Client »  

      d’autre part, 

P r é a m b u l e  

- Vu les objectifs de la politique énergétique, tels qu’inscrits dans la loi de programme fixant les orientations de la politique 
énergétique (loi « POPE ») n°2005-781 du 13 juillet 2005 modifiée par la loi « Grenelle 2 » n°2010-788 du 12 juillet 2010, 

- Vu les dispositions de la loi de transition énergétique pour la croissance verte n°2015-992 du 17 août 2015 à compter 
de son application concernant les dispositions relatives aux certificats d’économies d’énergie (CEE). 
 

Il est préalablement rappelé que SCDC, en tant que filiale d’ENGIE ENERGIE SERVICES, bénéficie du programme de promotion 
de l’efficacité énergétique mis en place par ENGIE Solutions pour son compte et le compte de ses filiales. Moyennant 
rémunération, la Filiale met en œuvre le dit programme et ENGIE Solutions pourra faire valoir ces actions auprès de l’autorité 
administrative compétente. 

La Filiale s’est rapprochée du Client et après avoir analysé ses besoins, lui a proposé une solution optimisant durablement son 
budget énergétique. 

Cette solution inclut notamment la réalisation d’actions d’économies d’énergie telles que prévues dans le code de l’énergie 
(articles R.221-14 à R.221-25) et devant générer des CEE délivrés par le ministre chargé de l’énergie. 

Le Client et la Filiale ont conclu un accord consistant :  

- soit en la signature d’un contrat séparé de services et/ou de travaux et formant un tout indissociable avec la présente 
Convention relative aux modalités de mise en œuvre d’une action éligible au dispositif des CEE, les deux actes étant signés 
le même jour, 
 

- soit en une proposition prenant la forme d’un devis accompagné des Conditions Générales de Vente (ci-après désignées 
« CGV ») de la Filiale et pour lequel le Client a manifesté son accord selon les modalités suivantes selon le cas :  

i. Le devis retourné par le Client daté et signé avec la mention « Bon pour accord » accompagné de la présente 
Convention. Le Client signe et date le devis et la présente Convention du même jour.   

ii. Soit, le bon de commande ou la notification de travaux en réponse au devis et la présente Convention, les deux datés 
du même jour. 

iii. Soit, en retournant la présente Convention dans le cas où le Client ne retourne pas le devis accepté et/ou n’émet pas 
un bon de commande, la présente Convention constituant le document de contractualisation de la mise en œuvre de 
l’opération éligible au dispositif des CEE. 
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L e s  P a r t i e s  c o n v i e n n e n t  d e  c e  q u i  s u i t  :   

I- La présente Convention a pour objet de déterminer les conditions contractuelles de mise en œuvre d’une opération éligible 

au dispositif des CEE. 
 

II- Pour offrir les meilleures conditions économiques, la Filiale s’engage à fournir une contrepartie financière déterminée à partir 
des volumes de CEE estimés, et acceptée par le Client. Le montant de cette contrepartie financière est déterminé dans les 
conditions ci-après définies. 

 
III- En conséquence, le Client reconnaît à ENGIE Solutions le droit d’être le demandeur exclusif, en son nom et pour son compte, 

des CEE afférents aux opérations ci-après (a) et concernant le site du Client identifié (b) comme décrit ci-après. Il est rappelé 
que pour que ces actions soient reconnues éligibles au dispositif des CEE par l’administration, le Client et la Filiale 
s’engagent à signer le procès-verbal de réception et le document dénommé « Attestation sur l’Honneur » (AH). ENGIE 
Solutions s’engage à déposer le dossier d’obtention complet des CEE dans les délais impartis à compter de l’achèvement 
des opérations, le tout conformément à la Réglementation en vigueur à la date de signature de la Convention. 

 
a) Références des actions d’économies d’énergie 

(Énumérer les libellés et la codification des opérations standardisées d’économies d’énergie définies par la 
réglementation) 
Désignation Opération(s) : Raccordement d'un bâtiment tertiaire à un réseau de chaleur 
Code(s) référence(s) : BAT-TH-127 

b) Identification du site sur lequel les actions sont réalisées 
Nom du site : Maison des Syndicats 
Adresse (n° de rue ou n° de parcelle cadastrale obligatoire) : 77, rue Ambroise CROIZAT 73000 Chambéry 
 

IV- La présente Convention est constituée des documents ci-après énoncés en vue de l’exécution d’une action éligible au 
dispositif des CEE. Pour les besoins de l’interprétation ou de l’exécution des documents ci-dessous, les présentes conditions 
prévalent sur les CGV s’il y a lieu, en cas de contradiction entre elles, les autres documents ayant même force contractuelle 
que les présentes conditions. 

- Annexe 1 : Description du Bâtiment / Mode de Fonctionnement du Site Industriel dûment rempli sur la foi des données 
indiquées par le Client  

- Annexe 2 : Devis ou proposition de chiffrage adressé au Client, s’il y a lieu 

 
V- La présente Convention entre en vigueur à sa date de signature. La Filiale est engagée à la réalisation de l’opération éligible 

au dispositif des CEE dès cette entrée en vigueur. 

Elle s’achève à la date du procès-verbal de réception - signé par le Client - de l’opération éligible au dispositif des CEE. La 
Convention continue de produire effet pour les besoins d’éventuelles levées de réserve, pour la mise en œuvre des garanties 
et pour la recherche des éventuelles responsabilités des Parties quant à l’application du dispositif des actions éligibles aux 
CEE.  

 
VI- Le Client déclare et garantit : 

- qu’ENGIE Solutions a eu un rôle actif et incitatif dans la décision du Client, notamment de par les conseils qu’il lui a 
prodigués ainsi qu’en valorisant les CEE selon les conditions économiques consenties pour la réalisation de l’opération 
(a) sur le site (b) nommés ci-dessus et en se manifestant antérieurement au déclenchement de l’opération ; 

- qu’il fournira exclusivement à ENGIE Solutions l’ensemble des documents permettant de valoriser cette opération au 
titre du dispositif des CEE, à savoir (si applicables) : devis travaux, contrat, Attestation sur l’Honneur, PV de réception 
des travaux ; 

- qu’il ne signera de documents similaires relatifs à cette opération avec aucun autre acteur dans le cadre de ce 
dispositif ; 

- l’exactitude des informations données sur les caractéristiques de ses installations et biens, et le cas échéant des 
ressources des occupants ; 

- qu’il est informé qu’il pourra être contacté par les autorités compétentes en matière de délivrance des CEE ; 

- si l’opération concerne l’installation d’une ou plusieurs chaudières en chaufferie collective, n’avoir jamais bénéficié du 
dispositif des CEE pour une opération semblable ; 

- s’il s’agit d’un syndic, qu’il a informé l’Assemblée des copropriétaires que l’opération bénéficie du dispositif des CEE 
et qu’il a fait approuver le budget relatif au montant des travaux par cette Assemblée ; 

- que ce document est daté du jour de son acceptation. 
 
VII- La Filiale déclare et garantit : 

- qu’elle fournira exclusivement à ENGIE Solutions l’ensemble des documents permettant de valoriser cette opération 
au titre des CEE, à savoir (si applicables) : devis travaux, contrat, facture, Attestation sur l’Honneur, PV de réception ; 

- qu’elle ne signera de documents similaires relatifs à cette opération avec aucun autre acteur dans le cadre de ce 
dispositif. 
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VIII- Le montant des actions d’économies d’énergie mises en œuvre est basé sur le devis ou la proposition de chiffrage figurant 
en Annexe.  
Ce montant s’élève à  35 000 € TTC, lequel est ramené à  0 € TTC (Montant restant à payer, appelé « Montant résiduel »)  
par la valorisation des Certificats d’Economies d’Energie (participation d’ENGIE Solutions) sur la base des caractéristiques 
déclarées par le Client dans la présente Convention. 
 

IX- La Filiale a calculé un volume de certificats sur la foi des déclarations faites par le Client au moment des négociations de 
cette Convention. Si ces déclarations s’avéraient erronées ou incomplètes faussant le calcul et que l’une ou l’autre des 
Parties remarque cette erreur ou omission avant de déposer une demande de CEE, les Parties conviennent de recalculer le 
volume des CEE. Un avenant entre les Parties est signé pour modifier la participation de la Filiale au titre des CEE et le 
Montant résiduel. 
 

X- Le Montant résiduel est réglé aux échéances suivantes sauf accord contraire prévues dans un des documents précités au 
préambule : 30% à la signature des présentes, le solde à la réception des travaux.  

 
XI- Les présentes conditions de responsabilité viennent en complément d’autres conditions éventuellement précisées dans le 

contrat de services et/ou de travaux. Ces conditions de responsabilité et d’assurance ne s’appliquent qu’aux seuls travaux 
et actions éligibles aux CEE. 

Chaque Partie est responsable des manquements aux obligations contenues et générées par la présente Convention qu’elle 
cause par elle-même ou par ses préposés ou par ses sous-traitants, aux tiers conformément au droit commun et assumera 
la réparation des dommages directs et prévisibles qui en sont la suite, à l’exception des préjudices financiers qu’ils soient 
consécutifs ou non à un dommage matériel dans la limite de un million et demi d’euros. 

Les Parties s’assurent en responsabilité civile auprès d’une compagnie d’assurance notoire à l’effet de couvrir les 
conséquences de leur responsabilité et à hauteur du montant de plafond de responsabilité sus énoncé. 

Les Parties renoncent à recourir entre elles et déclarent faire le nécessaire afin que leurs assureurs respectifs renoncent à 
recourir les uns contre les autres au-delà de la limite de responsabilité fixée ci-dessus. 

Les Parties conviennent que les conséquences d’une opération déclarée non éligible par l’administration dans un délai 
maximal de six ans et quatre mois à compter de la date de demande des CEE et en raison d’une faute imputable à l’une ou 
l’autre des Parties sont les suivantes : 

Quelle que soit la Partie responsable du manquement ayant conduit à qualifier l’opération non éligible aux CEE, le paiement 
par le Client du Montant résiduel est acquis à la Filiale. 

- En cas de responsabilité présumée de la Filiale, la participation au titre des CEE restera acquise au Client.  
 

- En cas de responsabilité du Client pour une faute exclusive du Client, ce dernier devra rembourser à la Filiale le 
montant de la participation au titre des CEE. La faute du Client peut notamment consister dans l’omission d’éléments 
ou dans la déclaration d’éléments erronés dans la présente Convention, dans la mesure ou ces éléments manquants 
ou erronés auraient faussé l’estimation du volume des CEE demandés et donc le calcul de la participation de la Filiale. 
Lorsque  l’administration aura déclaré l’opération portée par les présentes non éligible au dispositif des CEE,  la Filiale 
notifiera cette décision au Client par une lettre en recommandé avec avis de réception et lui demandera le 
remboursement de la participation laquelle devra être payée dans un délai de trois mois.  

XII- Les conditions de résiliation sont celles de droit commun en ce qui concerne l’exécution des travaux. 

La Partie qui souhaite invoquer une faute grave commise par l’autre Partie adresse à cette dernière une mise en demeure 
notifiée par lettre en recommandé avec avis de réception en lui laissant un délai d’un mois pour remédier à sa défaillance. 

A défaut d’y avoir remédié dans le délai ci avant, la Partie invoquant la faute notifiera une lettre de résiliation par lettre en 
recommandé avec avis de réception. 

La non attribution des CEE ou une attribution considérée comme non fondée par l’Administration ne constitue pas un cas de 
résiliation.   

Les conséquences (concernant les CEE) de la résiliation de la Convention sont régies par les stipulations de l’article X, 
lesquelles demeurent applicables. 
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XIII- Dans le cadre du dispositif CEE,  ENGIE Solutions est susceptible de traiter, en qualité de responsable de traitement, des 
données à caractère personnel aux fins de gérer les dossiers de demande desdits CEE conformément à la règlementation 
en vigueur. Les données sont destinées aux membres de son personnel chargés de la gestion des dossiers, ainsi qu’à 
l’administration (Pôle National CEE). Afin de respecter la réglementation CEE et ses obligations comptables, ENGIE 
Solutions conserve les données pendant une période de 10 années. Conformément à réglementation applicable en matière 
de protection des données à caractère personnel, notamment le Règlement 2016/679 général sur la protection des données 
(RGPD) et la loi Informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée, les personnes concernées disposent auprès du 
responsable de traitement d’un droit d’accès aux données les concernant, d’un droit de rectification desdites données, d’un 
droit d’opposition au traitement de ces données, d’un droit à l’effacement et à la limitation du traitement et d’un droit à la 
portabilité de leurs données à caractère personnel. Elles disposent également du droit de définir des directives générales et 
particulières définissant la manière dont elles entendent que soient exercés, après leur décès, les droits mentionnés ci-
dessus. Elles peuvent exercer ces droits en écrivant à ENGIE ENERGIE SERVICES - ENGIE Solutions – Data Privacy 
Manager, Case courrier 12.28 – 1, place Samuel de Champlain, Faubourg de l’ Arche , 92930 Paris-la Défense Cedex, ou 
par mail à l’adresse : dpm.engie-es@engie.com, en accompagnant leur demande d’une copie d’un titre d’identité signé. Elles 
disposent du droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

 

 

 

Fait en 3 exemplaires, à …………………………………………………  

 

Nom, prénom : Michel DYEN 
Fonction : Vice-président chargé des 
bâtiments, du patrimoine, des voiries et 
des infrastructures 
Société : Grand Chambéry 
Téléphone : 04 79 96 86 00 
Mail : batiments@grandchambery.fr 
DATE MANUSCRITE* : 
Cachet et signature manuscrite* : 

Nom, prénom : Estelle EZZEDDINE 
Fonction : Directrice Générale 
Société : SCDC 
Cachet et signature manuscrite : 

Nom, prénom : Michel MATHIEU 
Fonction : Directeur des opération Sud 
Est 
Société : ENGIE Solutions 
Cachet et signature manuscrite :  

 

 

 

 

 

*Cet accord ne doit être ni rayé, ni biffé, ni surchargé   

mailto:dpm.engie-es@engie.com
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Annexe 1. Description du bâtiment et Mode de fonctionnement du site industriel 

DESCRIPTION DU BÂTIMENT 

 
Bâtiment existant depuis plus de 2 ans à la date d'engagement de l'opération :  OUI     NON 
 

BATIMENT RESIDENTIEL 
 

                       Nombre de logements (*) :  

 
(*) A cocher uniquement si la surface tertiaire est assimilée à du résidentiel : 

 La surface est comprise dans le nombre de logements indiqué ci-dessus 
 La surface n’est pas comprise dans le nombre de logements indiqué ci-dessus 

 

Détail (facultatif suivant l’opération) selon la superficie S en m² des logements  

S < 35 35 ≤ S < 60  60 ≤ S < 70  70 ≤ S < 90 90 ≤ S < 110  110 ≤ S < 130 S >130 

       

 
 
BATIMENT TERTIAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Spécifique aux opérations de ventilation : 

Cinémas  

Salles de volume supérieur à 250 m3  

Locaux sportifs  

 
 
 
 

MODE DE FONCTIONNEMENT DU SITE 
(à remplir uniquement pour les opérations « IND ») 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Secteur d’activité Surface chauffée en m² 

Bureaux  

Enseignement  

Commerces  

Hôtellerie - Restauration 3 400 m² 

Santé  

Autres secteurs  

Mode de fonctionnement  

1 x 8 h  

2 x 8 h  

3 x 8 h AVEC arrêt le week-end  

3 x 8 h SANS arrêt le week-end  
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Annexe 2. Devis ou proposition de chiffrage 

 
Police d’Abonnement : Maison des Syndicats 
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 « Cadre Contribution » (extrait de l’annexe 8 de l’arrêté du 4 septembre 2014 modifié) 

 
 

Le dispositif national des certificats d’économies d’énergie (CEE) mis en place par le Ministère en charge de l’énergie 
impose à l’ensemble des fournisseurs d’énergie (électricité, gaz, fioul domestique, chaleur ou froid, carburants 
automobiles), de réaliser des économies et de promouvoir les comportements vertueux auprès des consommateurs 
d’énergie. 
 

Dans le cadre de son partenariat avec SCDC, la société ENGIE Energie Services (ENGIE Solutions) s’engage à vous 
apporter : 

 une prime d’un montant de [voir article VIII de la Convention CEE] euros ; 

 un bon d’achat pour des produits de consommation courante d’un montant de [à compléter en €] euros ; 

 un prêt bonifié d’un montant de [à compléter] euros proposé par [nom de l’organisme financier] au taux 
effectif global (TEG) de [à compléter] % (valeur de la bonification = [à compléter à €]) ; 

 un audit ou conseil personnalisé, sous forme écrite (valeur = [à compléter à €]) ; 

 un produit ou service offert :…………… [nature à préciser]……………….. d’une valeur de………………..€ 

dans le cadre des travaux suivants (1 ligne par opération) : 

Nature des travaux Fiche CEE Conditions à respecter 

Voir article III-a) de la 
Convention CEE 

Voir article III-a) de la 
Convention CEE 

Voir Convention CEE 

au bénéfice de : voir Convention CEE. 

 

Date de cette proposition : voir date de la Convention CEE. 

 

Signature : SCDC 

 

/!\ Attention, seules les propositions remises avant l’acceptation du devis ou du bon de commande sont valables, et 

vous ne pouvez pas cumuler plusieurs offres CEE différentes pour la même opération. 
 

Où se renseigner pour bénéficier de cette offre ?  

Site d’ENGIE Solutions : www.engie-cofely.fr/savoir-faire/travaux-efficacite-energetique 
 

Où s’informer sur les aides pour les travaux d’économies d’énergie ? 

Site du réseau FAIRE : https://www.faire.gouv.fr            Tel :  
 

En cas de litige avec le porteur de l’offre ou son partenaire, vous pouvez faire appel gratuitement au médiateur 
de la consommation (6° de l’article L. 611-1 du code de la consommation) 
 

Médiateur du Groupe ENGIE : 
Pour contacter le médiateur, il faut avoir eu recours au préalable à votre contact ENGIE Solutions local, et ne pas 
être satisfait par la solution apportée qui devra être formalisée par un écrit entre ENGIE Solutions et le 
requérant. L'accès au médiateur est libre et gratuit. Huit valeurs, dont celles d'impartialité et de respect du 
contradictoire, guident ses interventions. Il est signataire de la Charte des médiateurs de services au public. 
Pour faciliter la prise en charge de votre demande, il est recommandé de transmettre au Médiateur les éléments 
de votre litige. Il doit être saisi par écrit : 

- par lettre simple à : Médiateur du Groupe ENGIE - TSA 27601 - 59973 Tourcoing CEDEX 
- via Internet : https://www.mediateur-engie.com  
- par courriel : mediateur-contact@engie.com 
 

 
 

 

http://www.engie-cofely.fr/savoir-faire/travaux-efficacite-energetique
https://www.faire.gouv.fr/
https://www.mediateur-engie.com/-par
mailto:mediateur-contact@engie.com

